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ARTICLE 7

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« avis »,

insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si  l’avis  de  la  CNIL  est  évidemment  nécessaire,  il  semble  opportun  que cet  avis  lie
l’autorité réglementaire.


